
A l ‘approche des élections

présidentielles, comment

comprendre les enjeux et les

discours proposés pour voter /

débattre en conscience ?

Cf « J’ai pas votéé  »  

https://www.youtubé.com/watch?

v=uzcN-0Bq1cw

• ÉÉ léctions préésidéntiéllés = 

• Dés discours = 

• Dés énjéux = 

https://www.youtube.com/watch?v=uzcN-0Bq1cw
https://www.youtube.com/watch?v=uzcN-0Bq1cw


Étape 1 :  Définir les objectifs d’un président de la République française.

Analysé dé quélqués symbolés : 

ARTICLE 2. 

La langue de la République est le français.

L'emblème national est le drapeau tricolore, bleu, blanc, rouge.

L'hymne national est « La Marseillaise ».

La devise de la République est « Liberté, Égalité, Fraternité ».

Son principe est : gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple.

La Liberté guidant le peuple, Éugéèné Délacroix.

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiW_cyh_OnSAhXGVxoKHfWJCtsQjRwIBw&url=http://emig.free.fr/Provence/mrs/Marseillaise.html&psig=AFQjCNGMeK30l0Thtu6JSj8JO0nqrNwp8g&ust=1490267188848313


Rappél dé la procééduré du voté :

Alfréd Bramtot – Lé suffragé univérsél 1891

ARTICLE 3. 

La souveraineté nationale appartient au peuple qui l'exerce par ses représentants

et par la voie du référendum.

Aucune section du peuple ni aucun individu ne peut s'en attribuer l'exercice.

Le  suffrage  peut  être  direct  ou  indirect  dans  les  conditions  prévues  par  la

Constitution. Il est toujours universel, égal et secret.

Sont  électeurs,  dans  les  conditions  déterminées  par  la  loi,  tous  les  nationaux

français majeurs des deux sexes, jouissant de leurs droits civils et politiques.



Dés déé finitions ?

La constitution 

Lés institutions sont lés assémblééés ét organismés qui réégissént la vié politiqué

(éx : l’Assémblééé nationalé).

La constitution ét lés institutions assurént : 

 Lé suffragé univérsél (voté)

 Pluralismé politiqué ( éxisténcé dé plusiéurs partis politiqués)

 Gouvérnémént  résponsablé  dévant  l’Assémblééé  Nationalé  (l’A.N.  péut  fairé

déémissionnér lé gouvérnémént én votant uné motion dé cénsuré), on a donc un

réégimé parléméntairé.

Avéc  lé  rénforcémént  dés  pouvoirs  dé  préésidént  dé  la  Réépubliqué  én  1958 ,

réégimé parléméntairé sémi-préésidéntiél.

 Consultation du péuplé par réé féé réndum (quéstion posééé par lé préésidént dé la

Réépubliqué aè  laquéllé lés citoyéns doivént réépondré par oui ou non én votant)

https://www.youtubé.com/watch?v=6l5Ud-vg4mI

https://www.youtube.com/watch?v=6l5Ud-vg4mI


Lé systéèmé :

Lés 3 pouvoirs1 :

"Il  y  a  dans  chaque  État  trois  sortes  de  pouvoirs  :  la  puissance  législative,  la

puissance exécutrice des choses qui dépendent du droit des gens, et la puissance

exécutrice de celles qui dépendent du droit civil.

Par la  première,  le  prince ou le  magistrat fait  des  lois  pour un temps ou pour

toujours, et corrige ou abroge celles qui sont faites. Par la seconde, il fait la paix ou

la guerre, envoie ou reçoit des ambassades, établit la sûreté, prévient les invasions.

Par  la  troisième,  il  punit  les  crimes,  ou  juge  les  différends  des  particuliers.  On

appellera cette dernière la puissance de juger, et l’autre simplement la puissance

exécutrice de l’État."

 A quoi corréspondént lés trois pouvoirs ? (Citéz lés)

"Tout homme qui  a  du pouvoir  est  porté  à en abuser.  Il  faut  donc que,  par  la

disposition des choses, le pouvoir arrête le pouvoir. "

 Montésquiéu  prééconisé  uné  sééparation  dé  cés  trois  pouvoirs.  Pourquoi
sélon vous?

1Issus de Source : Charles de Montesquieu, De l’esprit des lois, 1748 (extrait)



a) Le pouvoir exécutif

- Lé préésidént dé la Réépubliqué ést la cléé  dé vouû té dés institutions.

• én tant qué chéf dé l’ÉÉ tat, il dirigé la politiqué éé trangéèré, répréésénté la Francé

ét néégocié én son nom avéc lés autrés chéfs d’ÉÉ tat.  Il  ést  éégalémént chéf dés

armééés, cé qui lui laissé la déécision dé l’utilisation dé l’armé nuclééairé.

• Maîûtré dé l’éxéécutif, c’ést lui qui nommé lé prémiér ministré ét lés mémbrés

dé son gouvérnémént. Il promulgué lés lois ét signé lés ordonnancés ét déécréts

pris én conséil dés ministrés.

• Son autoritéé  ést rénforcééé par la possibilitéé  qu’il a dé dissoudré l’Assémblééé

Nationalé ét dé récourir au réé féé réndum.

• Il disposé séul du droit dé graû cé.

• Én cas dé gravé crisé, il péut disposér dé pouvoirs éxcéptionnéls (articlé 16).

- Lé gouvérnémént (= prémiér ministré ét ministrés) « déé términé ét conduit la

politiqué dé la Nation ». 



On parlé dé réégimé sémi-préésidéntiél car l’éxéécutif ést

partagéé  éntré  lé  chéf  dé  l'État  ét  lé  prémiér  ministré.  Contrairémént  au

préésidént,  qui  ést  politiquémént  intouchablé  durant  son  mandat,  lé

gouvérnémént  péut éû tré rénvérséé  par l’Assémblééé par lé voté d’uné motion dé

cénsuré.

b) Le pouvoir législatif

Lé Parlémént (Assémblééé Nationalé ét Séénat) déé tiént lé pouvoir léégislatif. Il péut

éû tré rééunis én congréès aè  Vérsaillés pour modifiér la constitution (majoritéé  dés

trois cinquiéèmés).

Il ratifié lés traitéés lés plus importants (dé paix, dé commércé…).

- L’Assémblééé nationalé sé composé dé 577 dééputéés éé lus au suffragé univérsél

diréct  pour  5  ans  dans  lé  cadré  d‘uné  circonscription.  Éllé  siéègé  au  Palais-

Bourbon.

Éllé  discuté ét  voté lés  lois ét  lé  budgét.  Par  lé  biais  dé quéstions éécrités  ou

oralés,  éllé  péut  démandér  aux ministrés  dés informations,  éxérçant  ainsi  un

controû lé sur l’action du gouvérnémént. Lés déébats sont ménéés par lé Préésidént

dé l’Assémblééé nationalé.

- Lé Séénat sé composé dé 321 séénatéurs (aû géés au minimum dé 35 ans) éé lus pour

6 ans au suffragé univérsél indiréct par un colléègé dé grands éé léctéurs (dééputéés,

conséillérs géénééraux ét réégionaux ét déé lééguéés dés conséils municipaux). Lé Séénat

ést rénouvélablé par tiérs tous lés déux ans. Il siéègé au Palais du Luxémbourg. Il

voté lés lois adoptééés par l’Assémblééé Nationalé.



c) Les instances de contrôle

- Lé Conséil constitutionnél ést composéé  dé 9 mémbrés, rénouvéléé s par tiérs tous

lés 3 ans, ét dés anciéns préésidénts dé la Réépubliqué qui y siéègént dé droit. Son

roû lé  ést  dé  véérifiér  la  conformitéé  dés  lois  ét  dés  traitéés  par  rapport  aè  la

Constitution,  la  réégularitéé  dés  éé léctions  (il  péut  invalidér  touté  éé léction),  dés

réé féé réndums ét dé l’articlé 16. Sés déécisions sont souvérainés ét sans appél.

-  Lé  Conséil  d’ÉÉ tat  (énviron  300  pérsonnés),  la  Cour  dés  Comptés  ét  lés

Chambrés réégionalés dés Comptés controû lént éux, l’administration.

La Réépubliqué Françaisé ést :

 portéusé dé valéurs 

 Fonctionné  avéc  uné  sééparation  dés  3  pouvoirs  ;  déémocratiquémént

(éé léctions au SU diréct ét suffragé aè  déux tours) ét dé maniéèré laîïqué.

 uné déémocratié réprééséntativé 

https://www.youtubé.com/watch?v=uYt8C4JViJ8

 Un réégimé déémocratiqué 

https://www.youtubé.com/watch?v=TjHl0GaLn1w

https://www.youtube.com/watch?v=TjHl0GaLn1w
https://www.youtube.com/watch?v=uYt8C4JViJ8


Étape 2 : Comprendre les notions de partis et d’alternance.

A partir de la frise ci-dessous essayez de déterminer ce que sont les alternances et la cohabitation.

 Possibilitéé  d’altérnancé : 

 Cohabitation : 

https://www.assémbléé-nationalé.fr/dyn/lés-groupés-politiqués

Sur lé schééma d’héémicyclé ci déssous, placéz lés réprééséntants dés principaux

partis én routé vérs la préésidéncé.

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/les-groupes-politiques


https://www.francétvinfo.fr/éléctions/présidéntiéllé/candidats/listé-complété-

dés-candidats-a-éléction-présidéntiéllé-2022-consultéz-én-diréct-

actualiséé_4803249.html

Én coursé

Nathalie Arthaud, 51 ans 

Lutte ouvrière 

Professeure d'économie dans un lycée, l'héritière d'Arlette Laguiller se lance
dans sa troisième candidature pour une présidentielle, après avoir récolté
autour de 0,6% des voix en 2012 et 2017. Elle ne se présente pas dans
l'espoir de devenir présidente, mais de renverser le système.

Jean-Luc Mélenchon, 70 ans 

La France insoumise 

Député des Bouches-du-Rhône, il s'est engagé dès novembre 2020 dans sa
troisième campagne présidentielle. L'ancien socialiste se lance une nouvelle
fois sans alliés. En 2017, il avait manqué le second tour pour 600 000 voix
(19,58%).

Philippe Poutou, 54 ans 

Nouveau Parti anticapitaliste

Elu CGT et ouvrier de l'usine Ford de Blanquefort (Gironde), il se consacre à
la politique depuis la fermeture du site en 2019. En 2020, il a été élu au
conseil municipal de Bordeaux dans une alliance avec LFI. Candidat en
2012 et 2017, il avait reçu autour de 1,1% des voix.

Fabien Roussel, 52 ans 

Parti communiste français 

Député du Nord, cet ancien journaliste sera le premier candidat communiste
depuis Marie-George Buffet en 2007 (1,93%). Sa décision a été plébiscitée
par les militants (82%) qui l'avaient porté à la tête du parti en 2018 sur la
promesse de s'éloigner de Jean-Luc Mélenchon, soutenu en 2012 et 2017.

Anne Hidalgo, 62 ans 

Parti socialiste 

Première adjointe pendant treize ans, elle est devenue maire de Paris en
avril 2014 et a été réélue en juillet 2020. Anne Hidalgo a été désignée par
le Parti socialiste pour le représenter, le 14 octobre, à l’issue d’un vote des
militants.
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https://www.francetvinfo.fr/elections/presidentielle/candidats/liste-complete-des-candidats-a-election-presidentielle-2022-consultez-en-direct-actualisee_4803249.html
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https://www.francetvinfo.fr/elections/presidentielle/candidats/liste-complete-des-candidats-a-election-presidentielle-2022-consultez-en-direct-actualisee_4803249.html


Pierre Larrouturou, 57 ans 

Nouvelle donne 

Passé par le PS et EELV, il a fondé en 2013 le parti Nouvelle donne. En
2019, il est élu au Parlement européen après une alliance avec le PS et Place
publique. C'est sa cinquième tentative à l’élection présidentielle, cette fois
dans le cadre de la primaire populaire.

Arnaud Montebourg, 59 ans 

L’Engagement

Nommé ministre de l’Economie après l'élection de François Hollande, il a
quitté le gouvernement en 2014. Après un deuxième échec au stade de la
“primaire citoyenne” organisée par la gauche en 2017, il s'est retiré de la
politique et du PS, créant des marques de miel, d'amandes et de glaces.

Yannick Jadot, 54 ans 

Europe Ecologie-Les Verts 

Député européen, il a remporté la primaire des écologistes, le 28 septembre
2021, avec 51,03% des voix au second tour. En 2017, il avait déjà gagné ce
scrutin mais s'était rallié à Benoît Hamon (PS). Ancien de l'ONG
Greenpeace, il menait la liste EELV aux européennes de 2019 (13,47%).

Michel Barnier, 70 ans 

Les Républicains 

Ancien commissaire européen et négociateur en chef du Brexit d’octobre
2016 à mars 2021, plusieurs fois ministre de Jacques Chirac et Nicolas
Sarkozy, il veut rassembler la droite et le centre. Il s’est porté candidat à
l’investiture de la droite en vue de la présidentielle le 26 août 2021.

Xavier Bertrand, 56 ans 

La Manufacture

Ex-ministre de la Santé et des Solidarités sous Jacques Chirac et du Travail
pendant le quinquennat de Nicolas Sarkozy, il a également dirigé l’UMP
(ex-Les Républicains), qu’il a quitté en 2017. Président de la région Hauts-
de-France, il est candidat à la présidentielle depuis mars 2021.

Eric Ciotti, 56 ans 

Les Républicains

Ce cadre des Républicains, député des Alpes-Maritimes et proche de
Nicolas Sarkozy, représente l’aile conservatrice de son parti, préoccupée par
les questions sécuritaires et identitaires. Il s’est déclaré candidat à
l’investiture de la droite pour l’élection présidentielle le 26 août 2021.
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Valérie Pécresse, 54 ans 

Soyons libres 

Ex-ministre de Nicolas Sarkozy entre 2007 et 2012, elle a quitté Les
Républicains en 2019 pour fonder son propre parti, Soyons libres, qui se
veut à la fois libéral et conservateur. Présidente de la région Ile-de-France,
elle a annoncé sa candidature à l'investiture de la droite le 22 juillet 2021.

Nicolas Dupont-Aignan, 60 ans 

Debout la France 

Ex-haut fonctionnaire, diplômé de l’ENA, élu député depuis 1997, Nicolas
Dupont-Aignan participe à sa troisième élection présidentielle. A la tête de son
parti, Debout la France, il avait appelé à voter Marine Le Pen au second tour
de 2017. Il est candidat depuis septembre 2020.

Marine Le Pen, 53 ans 

Rassemblement national 

La présidente du Rassemblement national participe à sa troisième élection
présidentielle. Comme son père en 2002, Marine Le Pen était au second tour
en 2017. Elle a perdu avec 34% des voix contre 66% pour Emmanuel
Macron. Elle s’est déclarée candidate pour 2022 dès janvier 2020.
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Étape 3 : Quels sujets ?

Quéls sujéts intééréssént lés appréntis ? 



Ét l’absténtion? 
Voici quélqués affichés contré l'absténtion : comméntéz-lés rapidémént.

Én quoi l'absténtion ést un probléèmé dans uné déémocratié ?

Ét lé voté blanc ?
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